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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

défense
Question écrite n° 61958

Texte de la question

Mme Marianne Dubois attire l'attention de M. le ministre de la défense sur la répartition femmes-hommes des
effectifs civils du ministère de la défense. Il apparaît ainsi que seules 16 femmes cadres exercent leur mission
contre 64 hommes, tandis qu' « aucune femme n'a été nommée secrétaire général, directeur général ou
directeur en 2013 » mentionne le rapport publié dans le cadre du protocole d'accord du 8 mars 2013 sur l'égalité
professionnelle dans la fonction publique. Au-delà de cette situation, il apparaît qu'une sous-représentation de
femmes au sein de la défense existe, car il n'y a que deux femmes ingénieures des travaux maritimes, la DGSE
ne comptant quant à elle que 823 femmes pour 1 721 hommes. Elle lui demande donc quelles préconisations il
entend prendre pour promouvoir l'encadrement féminin au sein du ministère de la défense.

Texte de la réponse

L'action conduite par le ministère de la défense afin de promouvoir l'égalité entre hommes et femmes comporte
plusieurs volets. Dès le mois de septembre 2012, le ministre a nommé un Haut fonctionnaire à l'égalité des
droits, responsable de la politique du ministère en faveur de l'égalité professionnelle. Il est chargé de définir et
de mettre en oeuvre une série de mesures, détaillée dans une feuille de route actualisée chaque année, en
liaison avec l'ensemble des acteurs du ministère. Plusieurs de ces mesures visent à renforcer la promotion des
femmes sur les postes d'encadrement. Il est notamment prévu : - d'encourager la participation des femmes aux
formations dispensées par le centre de formation au management de la défense et d'améliorer les conditions
d'accès des femmes officiers au diplôme d'état-major et à l'école de guerre ; - de constituer un vivier de
candidatures féminines aux emplois supérieurs, notamment en développant des actions de coaching au profit de
cadres féminins et en systématisant les procédures d'évaluation des compétences managériales des jeunes
administratrices civiles. A ce titre, le ministère de la défense s'est fixé l'objectif de 40 % de représentation
féminine parmi les cadres dirigeants et, s'agissant des seuls postes d'officiers généraux, de doubler le ratio
actuel d'ici à cinq ans ; - de favoriser les candidatures féminines lors des renouvellements des conseils
d'administration des organismes sous tutelle du ministère ; - de promouvoir l'image des femmes dans les
métiers de la défense afin de lutter contre les stéréotypes. A ce titre, une exposition intitulée « les femmes de la
défense » est présentée de manière itinérante en France depuis août 2013 ; - d'augmenter de 10 % les effectifs
féminins dans les écoles et lycées militaires, ainsi que dans les centres de recrutements. De plus, un
observatoire de la parité a été créé par un arrêté du 9 septembre 2013. Présidé par le ministre de la défense, cet
organisme a pour mission de proposer des orientations et de coordonner les actions menées au sein du
ministère. Il permet notamment aux décideurs et aux gestionnaires de travailler ensemble afin d'élaborer des
dispositifs destinés à corriger les déséquilibres entre les parcours professionnels des femmes et des hommes de
la défense. C'est dans cet esprit que la mission pour l'encadrement supérieur est chargée de promouvoir le
personnel civil féminin dans les emplois supérieurs du ministère. Par ailleurs, en 2013, la direction des
ressources humaines du ministère de la défense a ouvert une négociation avec les organisations syndicales
pour parvenir à une déclinaison ministérielle du protocole d'accord relatif à l'égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes dans la fonction publique du 8 mars 2013. L'objectif est d'aboutir à un accord structurant
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qui prenne en compte les spécificités du ministère et de concevoir des actions à conduire pour favoriser l'égalité
professionnelle. Dans ce contexte, un premier rapport de situation comparée (RSC) relatif à l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes civils de la défense a été réalisé en 2013 et mis en ligne sur le
site internet du ministère. Riche en données statistiques sexuées, ce document vise à apporter une meilleure
connaissance de la situation respective des femmes et des hommes civils de la défense. Il fait apparaître un
taux global de féminisation du personnel civil s'élevant à 37,9 %. Par ailleurs, 18 femmes occupent l'un des 103
postes de cadre dirigeant et cadre supérieur recensés au sein du ministère. A cet égard, il convient d'observer
que le taux de féminisation des primo-nominations(1) aux emplois de direction du ministère a atteint 37 %, alors
qu'il s'établit en moyenne à 34 % dans l'ensemble des ministères et que le seuil minimal fixé par la loi «
Sauvadet » est de 20 % pour 2013 et 2014. L'édition 2013 du RSC constitue un premier état des lieux qui
permettra en particulier au ministère de la défense d'établir un plan d'action ciblé en vue de renforcer la
promotion de l'encadrement féminin civil par des mesures correctives concrètes. Le RSC a vocation à devenir
un instrument pérenne du dialogue social et sera ultérieurement complété par un rapport dédié aux personnels
militaires. Enfin, le ministère de la défense ne manquera pas d'appliquer les préconisations que permettront
d'établir les conclusions de l'étude actuellement menée par la direction générale de l'administration et de la
fonction publique sur les écarts de rémunérations entre les femmes et les hommes. (1) Il s'agit de premières
nominations dans l'emploi. Ne sont pas comptabilisés les renouvellements sur un même emploi et les
nominations dans un même type d'emploi au sein d'un même département ministériel.
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